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Le Centre québécois de développement durable exporte son expertise en Alberta 

Alma, le 31 octobre 2014 ─  Le Centre québécois de développement durable (CQDD) annonce un 

partenariat avec le Conseil de développement économique de l’Alberta (CDEA) pour la tenue de formations 

destinées aux entreprises albertaines. Ces formations auront lieu à Calgary et Edmonton, en marge du 

Rendez-vous économique 2014 qui se tiendra les 7 et 8 novembre 2014.  

« Nos formations et conférences sont de plus en plus recherchées car elles répondent aux préoccupations 

des organismes de soutien aux entreprises qui cherchent à accroître leur compétitivité. En Alberta, comme 

au Québec, les grands donneurs d’ordres, institutions publiques et entreprises privées, sont de plus en plus 

nombreux à intégrer des exigences et des attentes en développement durable envers leurs fournisseurs. Ce 

phénomène se traduit par un meilleur positionnement des PME dotées d’une stratégie de développement 

durable » souligne Me Jean-François Delisle, avocat et président du conseil d’administration du CQDD.    

Les formations du CQDD visent à mettre en lumière les nouvelles opportunités d’affaires liées aux pratiques 

d’approvisionnement responsable des grands donneurs d’ordres et du développement durable en 

entreprise, aussi connu comme la responsabilité sociale d’entreprise (RSE). « Si le développement durable 

est un concept flou pour bien des entrepreneurs, nos formations visent à démystifier ses implications et ses 

avantages pour les PME et les étapes pour passer à l’action », précise Nicolas Gagnon, directeur général 

du CQDD. Ce projet de formation est réalisé grâce à l’appui financier reçu du Secrétariat aux affaires 

intergouvernementales canadiennes du gouvernement du Québec en vertu des programmes de soutien 

financier en matière de francophonie canadienne. 

Récemment, en octobre, le CQDD a offert une formation aux membres du Réseau de développement 

économique et d’entrepreneuriat (RDÉE) du Canada. Des conseillers aux entreprises des différentes 

provinces canadiennes, à l’exception du Québec, qui ont pour objectif la transition vers une économie verte, 

ont alors participé à cette journée de formation. Le Québec n’est pas en reste. Ce signal du marché a été 

compris par plusieurs créneaux d’excellence ACCORD au Québec. Des projets d’envergure pour accroître 

le positionnement des entreprises québécoises en développement durable seront lancés prochainement, 

notamment dans le secteur de la transformation alimentaire.  

À propos du CQDD 

La mission du CQDD est d’accompagner les organisations dans leur démarche d’intégration des principes 

du développement durable afin qu’ils améliorent leur performance financière, sociale et environnementale. 

Depuis plus de 23 ans, le CQDD a accompagné plus de 250 organisations de toutes tailles et de tous 

secteurs d’activité, y compris de grands donneurs d’ordres. Pour en savoir plus : www.cqdd.qc.ca  
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